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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

 

 

 

 

SYNDICAT DU BASSIN VERSANT DE L’OURCQ AMONT ET DU CLIGNON 
 

 

 

Programme pluriannuel de restauration et 
d’entretien du Clignon et de ses affluents 

TRANCHE 1 – Lot 2 – Commune d’Epaux-Bézu 
 

Compte rendu de la Réunion de piquetage  
Du 08/07/2021 

 

Lieu : Mairie d’Epaux-Bézu- Place d’Europe, 02400 
 

Maître d’ouvrage : Maître d’œuvre : Entreprise : 

Syndicat du bassin versant de 
l’Ourcq amont et du Clignon 

Union des Syndicats d’Aménagement 
et de Gestion des Milieux Aquatiques 

(Mise à disposition du Syndicat) 
Lot 2 : EQUO VIVO 

 

Nom, Prénom : Organisme : 
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LEVEQUE Yves Président du syndicat √   

BOYOT Jacques Vice-Président du syndicat  √  

HAY Etienne  Maire d’Epaux-Bézu   √ 

YEL Richard  Mairie d’Epaux-Bézu √   

SIMONNET Jean Luc  Mairie d’Epaux-Bézu  √   

IVANOFF Maryse AESN   √ 

HASNAOUI Wejdene CARCT  √  

DARDOT Sandrine Association de lutte contre les inondations à Epaux-Bézu √   

STROZYK Fatime Association de lutte contre les inondations à Epaux-Bézu √   

BEAUMONT Julie  Association de lutte contre les inondations à Epaux-Bézu √   

LARGET Jonathan Responsable du service milieux aquatiques - USAGMA √   

KOUEVI Wilfried Animateur milieux aquatiques - USAGMA √   

KRAMP Jean Claude Technicien du syndicat de l’Ourcq et du Clignon    

COULON RODOLPHE Entreprise EQUO VIVO √   

BRAULT DIDIEV Entreprise EQUO VIVO √   

Jean-François ALAVOINE Office Français de la Biodiversité (OFB)  √  

Anne-France LELIEVRE Direction Départementale des Territoires (DDT)  √  
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CONTEXTE : 

Dans le cadre du début des travaux du lot 2 de la tranche 1 du programme pluriannuel de restauration 

et d’entretien du Clignon et de ses affluents, le 08 juillet 2021 une réunion de piquetage s’est tenue en 

mairie d’Epaux-Bézu, afin d’évoquer les travaux prévus sur le Clignon à Buire. Le piquetage des autres 

travaux prévus dans le cadre du lot 2 seront réalisés ultérieurement, après autorisation de la Direction 

Départementale des Territoires (DTT). 

Ce compte rendu a pour objectif de résumer les décisions prises durant cette réunion de piquetage.  

PREVENTION DES POLLUTIONS 

L'entrepreneur prendra toutes précautions utiles pour éviter des déversements polluants dans la 
rivière ou dans la nappe alluviale, avec la mise en place d’un filtre à hydrocarbures. 

L'entrepreneur devra prendre toutes les précautions pour limiter au minimum la pollution mécanique 
de façon à ne pas nuire à la valeur piscicole de la rivière. 

L’entrepreneur devra prendre toutes les précautions dans la gestion de ces déchets et dans tous les 
cas laisser le chantier propre après son passage. 
 

REPRISE DE BERGES ARTIFICIALISEES (ABRUPTES) - REPROFILAGE DE BERGE A BUIRE 

Le reprofilage de berges consiste à écrêter le haut des berges abruptes afin d’obtenir une pente de 
berge plus douce tout en conservant un lit d’étiage adapté. La largeur d’écrêtement varie d’un secteur 
à l’autre en fonction de l’emprise foncière disponible (entre 1m et 2m). L’objectif est aussi de 
permettre, par cette intervention, une diversification des faciès d’écoulement.  

Seule la berge rive droite sera reprofilée, afin de créer une banquette d’hélophytes en pied de berge 
et un talus en pente douce pour permettre une implantation des herbacées et des hélophytes. 

  
Etat actuel des berges du Clignon à Buire Ecrêtage de la berge  

 

La berge reprofilée en rive droite sera recouverte d’un géotextile et engazonnées avec un 
ensemencement spécial berge, conformément au schéma de principe ci-dessous : 
 

 
Schéma des aménagements de berge après reprofilage 
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Préalablement aux travaux de reprofilage, la végétation présente sur les berges soumises aux travaux 
sera gérée en fonction de sa situation : élagage, abattage, … Les résidus de coupe seront exportés.   
Le plan ci-après, présente le secteur sur lequel les berges sont à reprofiler :     
 

 
Secteur amont du Clignon (Buire à Epaux-Bezu) 

 
Secteur aval du Clignon (Buire à Epaux-Bezu) 

 

  
Exemple de berges abruptes et artificialisées, à reprendre 
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NOTA BENE : L’entreprise interviendra uniquement sur la berge en rive droite et seulement après 

accord du propriétaire riverain. Certaines parcelles ne verront donc pas leur berge reprofilée, faute 
d’accord avec le propriétaire riverain.  

L’accès au chantier se fera uniquement en rive droite, en longeant au maximum la berge, afin de 
réduire l’impact sur les jardins. Une remise en état du site sera réalisée par l’entreprise après travaux.  

Exceptionnellement, l’entreprise sera autorisée à accéder en rive gauche par le chemin communal avec 
une mini-pelle pour la mise en place de la fascine. L’accès avec une pelle dont le tonnage est supérieur 
à 10T est strictement interdit.  

 

REPRISE DE BERGES – MISE EN PLACE D’UNE FASCINE DE SAULES SUR 30ML A BUIRE 

La fascine sera constituée de pieux en bois vivant (diamètre 8 à 10 cm) et de fagots en bois mort.  

La fascine sera réalisée conformément au schéma type ci-après :  

                                                                    

 

Une restauration de berges en rive gauche est prévue sur un linéaire de 30m le long du Clignon, faisant 

suite à un effondrement de berge conséquent lors d’un épisode pluvieux intense, dont la localisation 

est précisée sur le plan ci-dessous :  

 
 

Schéma de restauration de 

la berge   



5 
 

Il sera mis en place une fascine en pieds de berges, afin de la stabiliser et stopper l’érosion latérale du 

cours d’eau. 

La berge sera reprise en pentes douces avec la mise en place d’un géotextile et ensemencée. 

La banquette formée suite à l’effondrement de la berge devra être mise à niveau du lit d’étiage, afin 

de ne pas augmenter le risque d’inondation.  

Des plants de saules (ou autres essences rivulaires) devront être mis en place sur le haut de berge pour 

la stabiliser. 

 

 

GEOTEXTILE 

Le géotextile préconisé pour la création des banquettes et la stabilisation du talus est un treillis de coco 

tissé de 740 g/m² (type H2M5). 

Les lés de géotextile sont généralement déroulés progressivement et placés en bandes successives 

parallèles au sens d’écoulement des eaux, en débutant depuis le pied de berge ou les abords immédiats 

de l’eau. Les recouvrements ou chevauchements des lés sont exécutés en tuile : le lé supérieur est 

plaqué sur le lé inférieur, et les extrémités des bandes de géotextile se chevauchent dans le sens du 

courant. Ces recouvrements sont d’au minimum 20 cm latéralement et 50 cm longitudinalement.  

La partie inférieure du lé de géotextile au niveau des banquettes doit être installé en formant un 

bourrelet pour assurer son bon ancrage. La partie supérieure du lé est ancré dans une tranchée d’au 

moins 30 x 30 cm ou plaqué solidement en haut de berge (5 agrafes au mètre linéaire). 

 

CHOIX DU SITE DE LA BASE DE VIE DE L’ENTREPRISE : 

La mairie autorise l’entreprise à installer sa base de vie sur la place du hameau, au niveau du terrain 

de pétanque, afin de stocker les matériaux et dans un souci de proximité au chantier.  

  
Effondrement de berge à stabiliser par la mise en place d’une fascine de saules sur 30ml 

(avant et après travaux) 
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LES ACCES AU CHANTIER : 

• 3 accès de chantier ont été définis pour permettre aux engins de travailler depuis la berge du 

cours d’eau à partir des parcelles des riverains. 

• L’entreprise devra donc contacter l’ensemble des propriétaires absents lors de cette réunion de 

piquetage, afin d’obtenir leur autorisation avant le début des travaux. 

 

ENTRETIEN DE LA VEGETATION ET DES ESPECES ENVAHISSANTES : 

• Préalablement aux travaux, l’entreprise entreprendra la gestion de la végétation gênante à 

l’installation des aménagements, par une intervention ciblée sur les arbres et arbustes présents 

sur les berges ou leurs abords immédiats. 

• Les espèces envahissantes présentes notamment sur la partie amont du tronçon des travaux 

(renoue du japon) seront traités par coupe des tiges aériennes et mis dans des sacs pour 

séchage et seront exportés hors site travaux. 

   

REMARQUES, OBSERVATIONS :  

• Un piquetage de l’ensemble de la zone de travaux a été réalisé par le maitre d’œuvre en 

présence de l’entreprise.  

• Le chantier aura une durée prévisionnelle de 3 semaines, à compter du 19 juillet 2021. Pour 

faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le projet, veuillez trouver ci-

dessous les coordonnées de ces derniers :   

• Rodolphe COULON – Entreprise EQUO VIVO  ............................................................ 06.86.34.63.19 

• Wilfried KOUEVI – Union des syndicats ..................................................................... 07.85.21.12.54 

 

 

COUT ET FINANCEMENT 

Le coût des travaux du lot 2 de la tranche 1 est de 56 338,00 € H.T, dont 21 942 € HT pour les travaux 

de renaturation sur la commune d’Epaux-Bézu au niveau du hameau de Buire.  

La réalisation de ces travaux est possible grâce au soutien financier à hauteur de 80% de l’Agence de 

l’eau Seine Normandie. 

Les 20 % restant sont financés par le syndicat du bassin versant 

de l’Ourcq amont et du Clignon. 

 

 

LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION DE CHANTIER :  

La prochaine réunion est prévue le jeudi 29 août 2021 à 9H30, directement sur le site des travaux à 

Epaux-Bézu au niveau du hameau de Buire (2 allée du Clignon).  
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          Le service technique, 

                 

Lieu de 
rendez-vous 


